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SOLABIOS 

Information relative au nombre total de droits de vote 

Ajournement de l’assemblée générale des actionnaires 

 

 

SOLABIOS, spécialisée dans la conception et la commercialisation de solutions d’investissements 
dans des secteurs tels que le photovoltaïque et le développement des énergies durables, avait annoncé 
qu’au cours des mois de juillet et août 2013, 1 134 947 OCA ont été converties en actions par leurs 
titulaires, portant ainsi le capital social à 840 092 euros, comprenant 1 681 572 actions d’une valeur 
nominale de 0,50 euro chacune. 

En complément de cette information, afin de se conformer aux dispositions de l’article L 233-8 du 
Code de commerce et à l’article 223-16 du Règlement Général de l’AMF, SOLABIOS précise que le 
nombre total de droits de vote se monte désormais à 1 948 321 (compte tenu des droits de vote double 
dont disposent certains actionnaires). 

Le Président du Tribunal de Commerce de Nice, statuant en la forme des référés, a cependant rendu ce 
jour une ordonnance aux termes de laquelle il a estimé  «que les actions créées par transformation des 
obligations convertibles ne sont  pas opposables aux actionnaires actuels et de la SA SOLABIOS ». 

Dans ces conditions, dans l’attente de la décision de la cour d’appel qui sera saisie d’un recours afin 
d’annuler cette décision préjudiciable à SOLABIOS et ses actionnaires,  le Conseil d’administration a 
estimé qu’il était indispensable d’ajourner l’assemblée générale, compte tenu de l’incertitude qui pèse 
sur le nombre total de droits de vote dont peuvent se prévaloir les actionnaires, qu’il s’agisse des 
anciens obligataires ayant converti leurs OCA en actions ou des autres. 

SOLABIOS tiendra informés ses actionnaires de la date à laquelle l’assemblée générale sera 
reconvoquée. 



 

 

A propos de SOLABIOS : 

SOLABIOS est une société spécialisée dans la création de concepts d’investissements ayant pour 
supports des projets d’infrastructures dans les énergies renouvelables. Maître d’ouvrage pour son 
activité de production d’électricité, historiquement photovoltaïque, SOLABIOS souhaite diversifier les 
projets commercialisés auprès des investisseurs vers les activités hydroélectriques et de biomasse. 

SOLABIOS propose ainsi le partage des surfaces de production à tout investisseur, particulier ou 
professionnel, désireux de s’orienter vers une source de revenus innovante associant rentabilité et 
sécurité, et décorrelée de tout autre placement. 

SOLABIOS est cotée sur NYSE ALTERNEXT depuis mars 2011. 

Pour plus d’informations financières, n’hésitez pas à consulter notre site http://www.solabios.com 
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